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LES BUREAUX MUNICIPAUX SERONT FERMÉS LUNDI 24 MAI, JEUDI 24 JUIN ET JEUDI 1 JUILLET. 

�ƌĠĚŝƚ�ƉŚŽƚŽ ͗��ůůŝƐŽŶ�<ŝƌŬǁŽŽĚ 



J'espère que tous apprécie notre climat du début du printemps. Le printemps est traditionnellement une période 
de démarrage de nouveaux projets et un démarrage précoce est certainement un bonus agréable! 

Comme mentionné dans la dernière édition de l'Indispensable, notre projet majeur pour cette année est la 
construction d'un toit pour notre patinoire. Nous avons fait une demande de subvention dans le cadre d'un 
programme d'infrastructure fédéral-provincial (PAFIRS) et je suis très heureux d'annoncer que notre demande a 
été approuvée. Dans le cadre de ce programme, les gouvernements provincial et fédéral contribueront chacun 
pour un tiers du coût du projet. Par conséquent, le montant maximal de la subvention est de 2 002 497 $. Chaque 
niveau de gouvernement fournissant 1 001 248,50 $. C'est une excellente nouvelle pour notre Municipalité et je 
tiens à remercier chaleureusement les deux gouvernements pour leur soutien! Les travaux devraient débuter la 
première semaine de mai et s'achever à la mi-juillet. 

Depuis de nombreuses années, nous transportons notre collecte de déchets en vrac (monstres ménagers) dans 
un écocentre à Stoneham. Le Conseil a décidé d'ouvrir notre propre Écocentre qui devrait être opérationnel pour 
le début de l'été. Cela nous permettra de réaliser des économies considérables en temps et en frais de 
transport. Je voudrais également attirer votre attention sur le fait que la semaine du 16 au 22 mai est la 
semaine nationale des travaux publics. Nous sommes très privilégiés d'avoir un service des Travaux publics 
aussi efficace. Leur rôle de planification, de construction, de gestion et d'opération de nos besoins collectifs est 
souvent tenu pour acquis, mais est tellement nécessaire à notre qualité de vie. Félicitations à notre directeur 
des travaux publics Dany Laberge et à son équipe dévouée pour un travail bien fait! 

Je sais que nous sommes tous 
fatigués d'entendre parler de la 
COVID-19. Nous approchons 
cependant de la fin et je vous 
encourage tous à respecter les 
directives de la Direction de la 
Santé publique pour que nous 
puissions tous retrouver notre 
mode de vie normal! Soyez 
prudents et passez un bel été! 

MOT DU MAIRE 

L’INDISPENSABLE 

« Nous sommes très chanceux 
d'avoir un service des travaux 

publics aussi efficace. Leur rôle 
de planification, de construction, 

de gestion et d'exploitation de 
nos besoins collectifs est 

souvent tenu pour acquis, mais 
est tellement nécessaire à notre 

qualité de vie.  » 
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La Municipalité procédera à la vidange des fosses septiques du territoire 
cet automne (entre le 1er septembre et le 1er novembre). Ce service est 
offert sans frais additionnels et sous certaines conditions. 
Conformément à la règlementation provinciale en la matière (Q-2, r.22), 
la vidange d’une fosse septique utilisée à l’année est obligatoire tous les 
2 ans et tous les 4 ans pour une fosse septique utilisée de manière 
saisonnière. 
Une vidange régulière, combinée à une construction septique de qualité 
ainsi qu’un entretien adéquat de votre système vous permettra de 
profiter du plein potentiel de votre système, maximiser sa durée de vie 
utile et protéger votre investissement. 
Tapez « Guide des bonnes pratiques systèmes septiques » dans Google 
pour obtenir le Guide des bonnes pratiques systèmes septiques du 
Ministère de l’Environnement. 
Plus d’information à suivre d’ici la fin de l’été dans l’Indispensable, 
réseaux sociaux et site Internet de la Municipalité. 

PROGRAMME MUNICIPAL DE VIDANGE  
DE FOSSES SEPTIQUES 2021 

Nous offrons le service de livraison de repas chauds à 
domicile le midi, que vous en ayez besoin à court ou à long 
terme, ce service peut vous aider et alléger votre quotidien : 
Þ Pour seulement 7 $ par repas, incluant soupe, repas et 

dessert, vous n’avez pas le souci de faire la vaisselle. Vous 
pourriez être admissible (70 ans et plus) au crédit d’impôt 
pour maintien à domicile des aînés de Revenu Québec. 

Nous offrons également les services d’accompagnement-
transport pour des raisons médicales. Ce service n’est pas un 
service de taxi, les accompagnements-transports sont 
effectués par des bénévoles. Vous ne payez qu’une 
compensation, remise en totalité au bénévole, pour rembourser 
les frais d’essence.  
Si vous désirez utiliser nos services, vous pouvez communiquer 
avec nous au 418-845-3081 ou avec Pamala au  
418-844-2097 poste 226.  
 

RAPPEL D ‘OFFRE POPOTE  
ET MULTI-SERVICES 
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SPA de Québec 
Programme de chats de ferme 

Il y a quelques semaines, la SPA de Québec a lancé un 
programme de chats de ferme. Il s'agit de replacer des chats 
stérilisés, micropucés et vaccinés dans des bâtiments agricoles parce qu'ils sont trop craintifs pour aller à l'adoption traditionnelle. Ces 
animaux contrôleront la vermine et ne se reproduiront pas, comme ils ont été opérés. La SPA est actuellement à la recherche de 
producteurs agricoles intéressés à accueillir un tel animal. Pour plus de détails : https://spadequebec.ca/chats-de-ferme/ 

Retour des cages-trappes 

Comme nous avons passé la date du 1er avril, il est à nouveau permis d'utiliser des cages-trappes pour capturer, par exemple, des chats 
errants, jusqu'au 31 octobre prochain. Les modalités d'usage des cages-trappes sont relativement simples et peuvent varier légèrement 
d'une municipalité à l'autre. Habituellement, un dépôt sera exigé et il sera remboursé si la cage est ramenée dans les délais et sans bris. 
D'autres légers frais peuvent s'appliquer selon les circonstances. Plus de détails : https://spadequebec.ca/services/location-de-cages-de-
capture/. 

URBANISME 

Accès publics à la rivière Jacques-Cartier 
Les points d’accès publics à 
la rivière Jacques-Cartier 
(pont Clark, pont de ciment 
sur Redmond et pont de bois 
sur Redmond) sont devenus 
t r ès  popu la ir es  ces 
dernières années. Même si 
nous savons que ce ne sont 
pas seulement les résidents 
qui profitent de ceux-ci, la 
Municipalité tient à rappeler les consignes de bases pour leur utilisation. 
· Stationnement: respecter les directives de stationnement dans les 

espaces alloués et sur le bord du chemin. C’est-à-dire, ne pas 
stationner sur la pelouse et où il y a une interdiction de stationnement. 
Ne pas vous arrêter sur la voie publique pour débarquer soit une 
embarcation ou des personnes. Il y a des endroits très dangereux avec 
des courbes où la visibilité est réduite. 

· Sécurité: porter une attention particulière aux piétons lorsque vous 
circulez en véhicule à proximité des accès. Beaucoup de jeunes 
familles y sont présentes. Un accident est trop vite arrivé ! 

· Respect: respecter l’endroit et les autres. Utilisez les installations 
septiques là où il y en a et mettez vos ordures dans les poubelles 
mises à votre disposition. Ne vous attardez pas aux tables à pique-
nique et ne les réservez pas d’avance. Laissez les autres en profiter 
également. 

>Ă�DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ�ƐŽůůŝĐŝƚĞ�ůĂ�ĐŽůůĂďŽƌĂƟŽŶ�ĚĞƐ�
ƌĠƐŝĚĞŶƚƐ�ă�ůΖĞīĞƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ůĂŝƐƐĞƌ�ǀŽƐ�ďĂĐƐ�ă�

ŽƌĚƵƌĞƐ�Ğƚ�ƌĞĐǇĐůĂŐĞ�ƚƌŽƉ�
ůŽŶŐƚĞŵƉƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ďŽƌĚ�ĚĞ�ůĂ�
ƌŽƵƚĞ�ƵŶĞ�ĨŽŝƐ�ƋƵΖŝůƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�
ǀŝĚĠƐ͕�Ğƚ�ĐĞ͕�ĂĮŶ�ĚΖĠǀŝƚĞƌ�
ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĞ�ǀŽů͘�DĞƌĐŝ�͊� 

Responsabilités -propriétaires de chiens 
Bien que le chien puisse être votre meilleur ami, 
certains représentants de la race canine peuvent faire 
grogner les voisins. Si vous êtes propriétaire d'un chien, 
assumez vos responsabilités: 
¨ Respectez les 

dispositions visant les 
chiens figurant dans le 
Règlement municipal  

¨ Respectez votre 
voisinage en adoptant un comportement 
responsable à l'endroit de votre chien et de ses 
besoins (Ramassez et jetez leurs crottes!) 

¨ Ne laissez pas japper votre chien inutilement 
¨ Gardez votre chien attaché ou en laisse en tout 

temps 
Merci pour votre collaboration! 

�ƌĠĚŝƚ�ƉŚŽƚŽ͗�sĠƌŽŶŝƋƵĞ�&ŝůůŝŽŶ 
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Offre d’emploi étudiant d’été 
TRAVAUX PUBLICS : 
Entretien des terrains municipaux et divers travaux 
manuels. Vous devez obligatoirement posséder un 
permis de conduire pour appliquer sur ce poste. 
Conditions d’admissibilité pour cet emploi: 

¨ 5 jours par semaine débutant le 25 mai; 
¨ Être âgé de 16 ans et plus; 
¨ Être étudiant et retourner aux études à l’automne 

2021. 
La priorité sera accordée aux résidants  

de Saint-Gabriel-de-Valcartier. 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir un CV 
au plus tard le 14 mai 2021 au bureau municipal de Saint
-Gabriel-de-Valcartier (2215, boul. Valcartier). Vous 
pouvez également envoyer votre CV par courriel au 
admin@munsgdv.ca. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez communiquer avec Dany Laberge au Service des 
travaux publics au 418-844-1218. 

TRAVAUX PUBLICS 

Chaque résidence desservie par le réseau d'aqueduc est 
munie d'un système de raccordement pour l'alimentation en 
eau. La tête de la bouche à clé de branchement au réseau 
d’aqueduc qui sort de terre sur votre terrain, communément 
appelée « bouteille » est enfouie dans le sol, généralement en 
façade du bâtiment et habituellement à la limite de la propriété 

entre l'emprise de la ville et celle du propriétaire. Il est d’ailleurs très important qu’elle soit 
visible, accessible et facilement repérable en tout temps. Personne d'autre qu'un 
employé de la Municipalité n'est autorisé à manipuler ce branchement d’eau. 

Vannes d’entrée d’eau 

Piscine sécuritaire = baignade parfaite! 
Le gouvernement du Québec de même que plusieurs municipalités ont 
adopté des réglementations pour assurer la sécurité des piscines 
résidentielles. Leur application vise à réduire les risques de noyade, 
particulièrement chez les jeunes enfants de moins de 5 ans, et ce, en 
contrôlant et protégeant 
l’accès aux piscines 
résidentielles.  
Le règlement concerne :  
• Piscine creusée  
• Piscine semi-creusée  
• Piscine hors terre  
• Piscine démontable (paroi souple, gonflable ou non)  
• Spa à capacité supérieure à 2000 litres  
• N’importe quel autre bassin résidentiel artificiel extérieur, 
permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la profondeur 
d’eau est de 60 cm ou plus. Un permis municipal est obligatoire pour 
toute nouvelle installation ou toute modification aux installations 
existantes. Renseignez-vous auprès de la Municipalité en cas de doute 
ou pour entamer les démarches pour l’obtention du permis. Au besoin, 
la Municipalité est disponible pour faire des inspections volontaires. 
Cette inspection est obligatoire suite à l’obtention du permis et à la 
réalisation des travaux. Pour plus d’information : http://
www.baignadeparfaite.com 

��ƉĂƌƟƌ�ĚƵ�ϯϬ�Ăǀƌŝů͕�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�
ĐŽŶƐŝĚĠƌĠĞƐ�ĐŽŵŵĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞƐ�ƚĞůůĞƐ�ƋƵĞ�ůĞƐ�
ŐĂƌĂŐĞƐ�;ĞŶ�ƉĂŶŶĞĂƵǆ�ĚĞ�ďŽŝƐ͕�ƚŽŝůĞ�ŽƵ�ǀŝŶǇůĞͿ͕�
ůĞƐ�ĂďƌŝƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĂƌďƌĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐůƀƚƵƌĞƐ�ă�ŶĞŝŐĞ�
ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĚĠŵŽŶƚĠĞƐ͘��ĞƐ�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ƐŽŶƚ�

ĂƵƚŽƌŝƐĠĞƐ�ĚƵ�ϭĞƌ�ŽĐƚŽďƌĞ�ĂƵ�ϯϬ�Ăǀƌŝů͘�WĂƌ�ƌĞƐƉĞĐƚ�
ƉŽƵƌ�ǀŽƚƌĞ�ǀŽŝƐŝŶĂŐĞ͕�ǀĞƵŝůůĞǌ�ǀŽƵƐ�ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ�ă�

ĐĞ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ƐŽƵƐ�ƉĞŝŶĞ�Ě͛ĂŵĞŶĚĞ�;ϮϬϬ Ψ�
ŵŝŶŝŵƵŵ�ƉĂƌ�ũŽƵƌ�Ě͛ŝŶĨƌĂĐƟŽŶ�ĐŽŶƟŶƵĞͿ͘� 
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La Municipalité procèdera à une collecte des 
encombrants une fois par semaine. SVP ne 
pas déposer de monstres ménagers 
devant les conteneurs ou à côté des 
boîtes aux lettres communautaires. Vous 
devez communiquer avec le bureau 
municipal au 418 844-1218 pour demander 
ce service et nous fournir la liste des objets 
à ramasser ou vous inscrire en ligne sur le 
site Internet de la Municipalité sous la 
rubrique « Demande en ligne ». 
 La collecte est offerte un maximum de 

Collecte des encombrants (monstres ménagers) 
quatre fois par année/par résidence. 
Les matériaux doivent être organisés 
correctement (ex : les tapis doivent être 
roulés, le métal doit être trié, les fils ou la 
broche doivent être roulés ou attachés). 
Vous pouvez disposer de pneus hors d’usage 
(usage non commercial seulement) ainsi que 
des jantes, aussi l’huile végétale de friture. 
L’huile doit être dans le contenant d’origine 
ou dans une bouteille de plastique 
transparente et bien identifiée. 
Les carcasses de véhicules, les débris de 

déboisement, les ordures ménagères et les 
feuilles mortes ne sont pas ramassés ni les 
matériaux recyclables. 
À compter du mois de juin, vous pourrez 
disposer de matériaux de rénovation en 
vous rendant à l’écocentre de Saint-Gabriel-
de-Valcartier (2329, boul. Valcartier). Vous 
ne pouvez pas disposer de ceux-ci dans les 
bacs à ordures ordinaires car 
l’entrepreneur ne les ramassera pas.  

Merci pour votre collaboration. 

30 MAI - COLLECTE DE RDD 

La Municipalité offrira gratuitement une collecte de résidus domestiques dangereux (RDD) par apport volontaire le dimanche 30 mai de 9 h à 15 h dans 
le stationnement du garage municipal (2215, boul. Valcartier). Vous devez venir porter vos matières dangereuses vous-même au point de collecte. 

Voici la liste des matières qui seront récupérées : 
PEINTURES 
 Peintures vendues ; soit dans les commerces de détail (contenants de 100 ml et plus); soit dans les commerces en gros (contenants de moins de 170 
litres pour fin architecturale seulement); apprêts et peintures (latex, alkyde, émail ou autre); peintures à métal ou antirouille : peinture aluminium, 
teintures, vernis; laques; produits ou préparations pour le traitement du bois (préservatifs) ou de la maçonnerie (dont les scellants acryliques pour 
entrées d’autos; peintures de signalisation (celles disponibles dans les commerces de détails); peintures en aérosols 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX ORGANIQUES 
Acétone, adhésifs, aérosols, allume-feu solide, alcool à friction, allume-feu liquide, colle, cire, antigel, calfeutrant, colorant, ciment plastique, combustible 
solide, combustible à fondue, dégèle serrure, dégraissant, détacheur à l’huile, diluant à peinture, distillat de pétrole, encre, époxy, essence, éthylène 
glycol, goudron à toiture, graisse à moteur, huile à chauffage et à lampe, lubrifiant, méthanol, naphte, poli, poly fila, protecteur à cuir, suède ou vinyle, 
résine liquide, scellant à silicone, séparateur de tapisserie, teinture à souliers, térébenthine, toluène 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX INORGANIQUES 
Acides, bases, oxydants, piles, pesticides et insecticides 
Ampoules fluocompactes 

Si vous n’êtes pas convaincu qu’un produit dont vous voulez vous départir figure sur la liste, vous pouvez l’apporter le jour de la collecte et les employés 
sur place pourront vous informer. 
Chaque contenant doit être exclusivement de provenance résidentielle. Tous les produits doivent être dans leur contenant d’origine. Ne pas 
mélanger de produits pour une question de sécurité. Lors de cette collecte, vous pouvez également apporter vos huiles usées, filtres à l’huile usagés 
et contenants d’huile (usage non commercial seulement). Ce service est également offert gratuitement tout au long de l’année par la Municipalité sur 
rendez-vous seulement. Merci de participer activement pour un environnement propre et sain! 

Collecte feuilles mortes 
Les sacs de feuilles ne sont pas ramassés lors le la collecte régulière des ordures ménagères. Une collecte spéciale aura lieu la  

semaine du 3 mai. Les sacs de feuilles doivent être déposées au bord de la route devant votre résidence. 

L’INDISPENSABLE Page 5 
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La Municipalité participe à un programme de traitement collectif 
pour la suppression de l’herbe à poux.  
La mission commune est d’éliminer définitivement cette plante 
hautement allergène. 
Nous comptons donc sur la participation de tous pour mener à 
bien cette mission. 
Voici comment participer activement : 
1. Arracher, s’il y a lieu, les plants d’herbe à poux sur votre 

propriété. 
2. Localiser les zones potentiellement infestées dans votre 

quartier. 
3. Sensibiliser vos voisins aux dangers de cette plante. 
Ce programme collectif annuel est destiné à réduire 
significativement le taux de pollen, et ce, dans le plus grand 
intérêt de la population. L’impact socio-économique relié aux 
allergies respiratoires est de 250 millions de dollars 
annuellement. 

Traitement - suppression de l’Ambrosia 

s/���/dKz�EE� 
Contrôle biologique des insectes piqueurs 
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La Municipalité a octroyé le contrat du contrôle biologique des insectes piqueurs pour la saison 
estivale 2021 à la firme Conseillers forestiers Roy (CFR). 
Contrôle des insectes piqueurs 
Définition: Programme ayant comme objectif de contrôler la nuisance occasionnée par les mouches 
noires et les moustiques en utilisant aucun pesticide chimique. 
CFR réalise le contrôle des insectes piqueurs à l'aide d'un larvicide biologique sélectif, le BTI. Les 
traitements sont exécutés sur les gîtes de reproduction larvaires en milieu hydrique par des 
pulvérisations manuelles, terrestres ou aériennes par hélicoptère. Le territoire d'intervention ciblé 
pour les traitements couvre généralement plusieurs kilomètres carrés selon les caractéristiques du 
site à protéger et les conditions du milieu. 
Quelles sont les espèces traitées? 
Seuls les petites mouches noires et les maringouins sont traités en ce qui conçerne le contrôle 
biologique des insectes piqueurs. Les tiques, les brûlots, les mouches domestiques et les « frappe-à-
bord » ne sont donc pas affectés par le traitement. 

Le programme de contrôle des insectes piqueurs sollicite la collaboration des citoyens afin 
d’autoriser l’accès aux zones de forte production de moustiques et de mouches noires, aux équipes 
d’applicateurs. 

Vous pouvez communiquer avec CFR à ce numéro de téléphone sans frais: 1-855-696-3398. Afin 
d’obtenir davantage d’information sur la firme, leur site internet www.cfroy.com est accessible et 
mis à jour constamment. 

>͛ĞĸĐĂĐŝƚĠ�ĚĞ�ů͛ŽƉĠƌĂƟŽŶ�ĞƐƚ�ŵĞƐƵƌĠĞ�
ƉĂƌ�ĚĞƐ�ͨ ƚĞƐƚƐ�ĚĞ�ŶƵŝƐĂŶĐĞ ͩ�Ğƚ�ĐĞƐ�

ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ƉƌĠůĞǀĠĞƐ�ƉĂƌ�ůĞ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ĚĞ��ŽŶƐĞŝůůĞƌƐ�ĨŽƌĞƐƟĞƌƐ�

ZŽǇ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠ�Ě͛ƵŶ�ƚĠŵŽŝŶ�
ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ĮƌŵĞ͘��ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�

ƐŽŶƚ�ĞīĞĐƚƵĠĞƐ�ƚƌŽŝƐ�ĨŽŝƐ�ƉĂƌ�ƐĞŵĂŝŶĞ�
ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ğƚ�ĚƵƌĞŶƚ� 
ĞŶǀŝƌŽŶ�ϭϱ�ă�ϯϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ͘� 

WŽƵƌ�Ǉ�ƉĂƌƟĐŝƉĞƌ͕�ǀĞƵŝůůĞǌ�Ɛ͛ŝů�ǀŽƵƐ�
ƉůĂŠƚ�ŶŽƵƐ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ǀŽƚƌĞ�ŝŶƚĠƌġƚ�

ĂƵ�ϰϭϴ�ϴϰϰ-ϭϮϭϴ͘ 

La Municipalité à besoin de 
bénévoles pour effectuer des tests 

de nuisance du contrôle biologique 
des moustiques et des mouches 

noires 

�ƚ�ŽƵŝ͕�ŵġŵĞ�ŝĐŝ�ĚĂŶƐ�ŶŽƚƌĞ�DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ͕�ŵġŵĞ�ĚĂŶƐ�ǀŽƚƌĞ�
ĐŽƵƌ͘͘͘ƐŽǇĞǌ�ƉƌƵĚĞŶƚƐ�Ğƚ�ŝŶĨŽƌŵĞǌ-ǀŽƵƐ�ĚĞƐ�ďŽŶŶĞƐ�ƉƌĂƟƋƵĞƐ�ƉŽƵƌ�

ǀŽƚƌĞ�ƐĂŶƚĠ�Ğƚ�ĐĞůůĞ�ĚĞ�ǀŽƐ�ĂŶŝŵĂƵǆ�ĚĞ�ĐŽŵƉĂŐŶŝĞ͊� 
ŚƩƉƐ͗ͬͬƟƋƵĞƚŽĐĐĂŶĂĚĂ͘ĐŽŵͬ 

TAXES MUNICIPALES 
Nous vous rappelons que le deuxième versement du 
compte de taxes municipales est payable le 1er juillet 

2021. Le privilège de payer en trois versements ne peut 
être accordé que si tous les versements sont effectués 
à leur échéance. Tout paiement reçu en retard portera 

intérêts et pénalité sur la totalité du compte. 
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Base militaire Valcartier 
La base militaire de Valcartier a été créée en 1914 comme camp d'entraînement pour les troupes envoyées 
en Europe pendant la Première Guerre mondiale. Un grand territoire avait été exproprié de Saint-Gabriel-de-
Valcartier, dont 125 fermes. Environ un tiers de ces personnes ont quitté la région, plusieurs se sont établies 
dans la région de Sherbrooke. En quelques semaines, le camp était devenu l'un des plus grands du pays 
avec 35 000 hommes. L'un de ces hommes, le vétérinaire de cavalerie Harry Colebourn, a amené avec lui 
un ourson orphelin qu'il avait sauvé d'un chasseur à White River, en Ontario. Winnie, du nom de la ville 
natale de Colebourn, Winnipeg, est devenue la mascotte des troupes et a voyagé avec eux en Angleterre 
avant de trouver une maison au zoo de Londres et de devenir l'inspiration pour Winnie l'Ourson de 
A.A.Milne. La base a été fermée après la guerre, à l'exception de l'entraînement d'été dans les années 1920. 
Elle a été réactivée pendant la Seconde Guerre mondiale et est devenue plus tard une base permanente 
dans les années 1950. En 1965, la base a été agrandie vers le nord et la zone connue sous le nom de 
Rivière aux Pins a été expropriée, touchant à la fois les résidents de Saint-Gabriel-de-Valcartier et de 
Shannon. Bien qu'aucune des maisons de Rivière aux Pins ne subsiste, les militaires conservent encore 
deux vestiges de son passé : le cimetière des adventistes du septième jour et Conway’s Rock. 

UNE PAGE D’HISTOIRE  

�KD/d��,/^dKZ/Yh� 

>ĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�ĚĞ�ďƵƌĞĂƵ�
ƌĠŐƵůŝğƌĞƐ�ĚƵ�ĐŽŵŝƚĠ�
ŚŝƐƚŽƌŝƋƵĞ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�
ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞŵĞŶƚ�

ƐƵƐƉĞŶĚƵĞƐ�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ƉĂŶĚĠŵŝĞ�ĚĞ��Ks/�-ϭϵ͘�^ŝ�

ǀŽƵƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĞǌ�ǀŽƵƐ�
ŝŶƐĐƌŝƌĞ�ƐƵƌ�ŶŽƚƌĞ�ůŝƐƚĞ�ĚĞ�
ĚŝīƵƐŝŽŶ͕�ǀĞƵŝůůĞǌ�ĞŶǀŽǇĞƌ�

ƵŶ�ĐŽƵƌƌŝĞů�ă�
ǀĂůĐĂƌƚŝĞƌϭϴϭϲΛŵƵŶƐŐĚǀ͘ĐĂ �͘
sŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
ŶŽƵƐ�ũŽŝŶĚƌĞ�ƐƵƌ�&ĂĐĞďŽŽŬ�
ŽƵ�ĞŶ�ůĂŝƐƐĂŶƚ�ƵŶ�ŵĞƐƐĂŐĞ�

ă�ůĂ�DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� 
ϰϭϴ ϴϰϰ-ϭϮϭϴ͘ 

>K/^/Z^ 
�/�>/Kd,�Yh��DhE/�/W�>� 

DĞƌĐŝ�ƉŽƵƌ�ǀŽƚƌĞ�ƉĂƟĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚƐ͊�sŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ƚŽƵũŽƵƌƐ 
ĐŽŶƐƵůƚĞƌ�ŶŽƐ�ŚĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ͕ 
ĞůůĞƐ� ƐŽŶƚ� ĠƉŝŶŐůĠƐ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ŚĂƵƚ� ĚĞ� ůĂ� ƉĂŐĞ� &ĂĐĞďŽŽŬ� -� �ŝďůŝŽƚŚğƋƵĞ� ^'�s�
>ŝďƌĂƌǇ͘� ;�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĚŽƵƚĞ͕�ǀŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ŶŽƵƐ�ĂƉƉĞůĞƌ�ƉŽƵƌ�ƐĂǀŽŝƌ�Ɛŝ� 
ŽŶ�ĞƐƚ�ŽƵǀĞƌƚ͗�ϰϭϴ-ϴϰϰ-ϰϬϰϬ͘Ϳ�  

EŽƵƐ�ŶĞ�ƐĂǀŽŶƐ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ƉĂƐ�Ɛŝ�ŶŽƵƐ�ƉŽƵƌƌŽŶƐ�Žīƌŝƌ�ƵŶĞ�ŚĞƵƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƚĞ�ůĞ�ϭϰ� 
ŵĂŝ�Ŷŝ�ůĞ��ůƵď�ĚĞ�ůĞĐƚƵƌĞ�Ě͛ĠƚĠ�;ϭϵ�ũƵŝŶ�ĂƵ�Ϯϲ�ĂŽƸƚͿ͕�ŵĂŝƐ�ĞƐƉĠƌŽŶƐ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ůĞ� 
ĨĂŝƌĞ͘�ZĞƐƚĞǌ�ă�ů͛ĠĐŽƵƚĞ͊ 



>K/^/Z^ 

L’INDISPENSABLE 

��DW����:KhZ��͛/DD�Z^/KE��E'>�/^��ƉŽƵƌ�ϱ�ă�ϳ�ĂŶƐ 
�Ğ�ĐĂŵƉ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ŝŶƚƌŽĚƵĐƟŽŶ�ă�ůĂ�ůĂŶŐƵĞ�ĂŶŐůĂŝƐĞ�ƉŽƵƌ�ĨĂĐŝůŝƚĞƌ�ůĂ�ƉƌŽĐŚĂŝŶĞ�ĂŶŶĠĞ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ĞŶĨĂŶƚ͘�>ĞƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ�
ƐĞƌŽŶƚ� ŝŵŵĞƌŐĠƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĂŶŐůŽƉŚŽŶĞ�ĂǆĠ� ƐƵƌ� ů͛ĂƉƉƌĞŶƟƐƐĂŐĞ�ĚĞ� ů͛ĂŶŐůĂŝƐ�ă� ƚƌĂǀĞƌƐ�ĚŝǀĞƌƐĞƐ�ĂĐƟǀŝƚĠƐ�
ĂŵƵƐĂŶƚĞƐ�Ğƚ�ĠĚƵĐĂƟǀĞƐ͘��ĞĐŝ� ŝŶĐůƵƌĂ�ĚĞƐ� ũĞƵǆ� ƐƉŽƌƟĨƐ͕�ĚĞƐ� ũĞƵǆ�ĚĞ�ĚĂŶƐĞ͕�ƵŶĞ�ŚĞƵƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƚĞ�Ğƚ�ďŝĞŶ�ƉůƵƐ�ĞŶĐŽƌĞ͊�

 
* �ƉƉƌĞŶƟƐƐĂŐĞ�ĚĞ�ů͛ĂŶŐůĂŝƐ�ĞŶ�ƉĞƟƚƐ�ŐƌŽƵƉĞƐ 
* �ĐƟǀŝƚĠƐ�ĠĚƵĐĂƟǀĞƐ�ĂŵƵƐĂŶƚĞƐ�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĨŽƌŵĠƐ 
* �ŽƸƚ ͗ ϭϴϬΨͬƐĞŵĂŝŶĞ�ƉŽƵƌ�Ϯ�ƐĞŵĂŝŶĞƐ 
*   ϭϳϬΨͬƐĞŵĂŝŶĞ�ƉŽƵƌ�ϰ�ƐĞŵĂŝŶĞƐ 
* sĂůĐĂƌƟĞƌ��ůĞŵĞŶƚĂƌǇ�^ĐŚŽŽů�;ϮϮϮϰ͕�ďŽƵů͘�sĂůĐĂƌƟĞƌͿ 
* �Ƶ�ϱ�ĂƵ�ϯϬ�ũƵŝůůĞƚ�ĚĞ�ϴŚ�ă�ϭϲŚ 
* /ŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ ͗� 
* /ŶĨŽ ͗�WĂŵĂůĂ�,ŽŐĂŶ�ϰϭϴ-ϴϰϰ-ϭϮϭϴ�ŽƵ�ƉůĂďĞƌŐĞΛŵƵŶƐŐĚǀ͘ĐĂ 

EŽƵƐ� ǀŽƵƐ� ƉƌĠƐĞŶƚŽŶƐ� ƵŶĞ� ŶŽƵǀĞůůĞ� ĐŚƌŽŶŝƋƵĞ� ƉĂƌ� DĂƵƌĞĞŶ� �ĠĚĂƌĚ͕�
ĐŽŶƐĞŝůůğƌĞ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůĞ�ĂĮŶ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ĐŽŶŶĂŝƚƌĞ�ĂƵǆ�ũĞƵŶĞƐ�Ğƚ�ŵŽŝŶƐ�ũĞƵŶĞƐ�ůĞƐ�
ŽŝƐĞĂƵǆ� ƋƵŝ� ƉĞƵƉůĞŶƚ� ŶŽƐ� ĐŽƵƌƐ� ĂƌƌŝğƌĞ͘� >͛ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶ� Ě͛ŽŝƐĞĂƵǆ� Ă� ƚŽƵũŽƵƌƐ�
ĠƚĠ� ƵŶĞ� ƉĂƐƐŝŽŶ� ƉŽƵƌ� ĞůůĞ� ƚŽƵƚ� ĐŽŵŵĞ� ůĂ� ƉŚŽƚŽŐƌĂƉŚŝĞ� ĂůŽƌƐ� ůĞƐ� ĚĞƵǆ�
ĞŶƐĞŵďůĞƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ĐĞƩĞ�ĐŚƌŽŶŝƋƵĞ͘��Ŷ�ĞƐƉĠƌĂŶƚ�ƋƵĞ�ǀŽƵƐ�ĂŝŵĞƌĞǌ͘ 

>��'��/��>�h 
KŶ� ůĞ� ĐŽŶŶĂŠƚ͕� ŵĂŝƐ� ƐĂǀŝĞǌ-ǀŽƵƐ� ƋƵĞ� ůĞ� 'ĞĂŝ� �ůĞƵ� ĨĂŝƚ� ƉĂƌƟĞ� ĚĞ� ůĂ� ŵġŵĞ�
ĨĂŵŝůůĞ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĐŽƌŶĞŝůůĞƐ͕�ůĞƐ�ĐŽƌǀŝĚĠƐ͘��͛ĞƐƚ�ƵŶ�ŽŝƐĞĂƵ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ĂƉĞƌĕŽŝƚ�ĚĂŶƐ�
ŶŽƐ�ĐŽƵƌƐ�ĐĂƌ�ŝů�ĂĚŽƌĞ�ůĞƐ�ĐŽŶŝĨğƌĞƐ�ĂƵƚĂŶƚ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĨĞƵŝůůƵƐ͘��Ğƚ�ŽŝƐĞĂƵ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĞƐƚ�
ǀŝƚĞ�ŚĂďŝƚƵĠ�ă�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶĐĞ�ŚƵŵĂŝŶĞ͕�ƌĞǀŝĞŶƚ�ĂŶŶĠĞ�ĂƉƌğƐ�ĂŶŶĠĞ�ĮĚğůĞŵĞŶƚ�ă�
ŶŽƐ� ŵĂŶŐĞŽŝƌĞƐ� ĞŶ� ŚŝǀĞƌ͘� >Ğ� 'ĞĂŝ� �ůĞƵ� ĞƐƚ� ƵŶ� ŽŵŶŝǀŽƌĞ� Ğƚ� ŝů� ƐĞ� ŶŽƵƌƌŝƚ�
Ě͛ŝŶƐĞĐƚĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĂƵƚĞƌĞůůĞƐ� ŝů�ĞƐƚ�ĂƵƐƐŝ�ŶŽƌŵĂů�ƋƵΖŝů�ŵĂŶŐĞ�ƉĂƌĨŽŝƐ�ĚĞƐ�ƈƵĨƐ�
ŽƵ� ĚĞƐ� ŽŝƐŝůůŽŶƐ͘� ^Ă� ŶŽƵƌƌŝƚƵƌĞ� ƉƌĠĨĠƌĠĞ� ƉĂƌ� ĐŽŶƚƌĞ� ĞƐƚ� ů͛ĂƌĂĐŚŝĚĞ� Ğƚ� ůĞ�
ƚŽƵƌŶĞƐŽů�ŵĂŝƐ�ŝů�ĂĚŽƌĞ�ƚŽƵƚ�ĂƵƚĂŶƚ�ůĞ�ŵĂŢƐ�ĐŽŶĐĂƐƐĠ͕�ůĞƐ�ƉĞƟƚƐ�ĨƌƵŝƚƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ŶŽŝƐĞƩĞƐ͘ 
�͛ĞƐƚ�ƵŶĞ�ƐĞŶƟŶĞůůĞ�ƌĞŵĂƌƋƵĂďůĞ�ĐĂƌ�ĚğƐ�ƋƵ͛ŝů�ǀŽŝƚ�ƋƵĞůƋƵĞ�ĐŚŽƐĞ�Ě͛ĂŶŽƌŵĂů͕�ƐĞƐ�ĐƌŝƐ�ƌĞƚĞŶƟƐƐĂŶƚƐ�ĂŵĞƵƚĞŶƚ�ƚŽƵƚ�
ůĞ�ǀŽŝƐŝŶĂŐĞ͘�^ŽŶ�Đƌŝ��:���:��Ă�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĨŽŶĐƟŽŶƐ͖�ŝů�ƉĞƵƚ�ƐĞƌǀŝƌ�ă�ƐŽŶŶĞƌ�ůΖĂůĂƌŵĞ͕�ĐŽŵŵĞ�ƐŝŐŶĂů�ĚΖĂƩĂƋƵĞ�ŽƵ�ġƚƌĞ�
ƵŶ�Đƌŝ�ĚĞ�ƌĂůůŝĞŵĞŶƚ͘ �/ů�ĞƐƚ�ĞŶ�ƉůƵƐ�ŵĂŠƚƌĞ�ĚĂŶƐ�ůΖĂƌƚ�ĚΖŝŵŝƚĞƌ�ůĞ�Đƌŝ�ĚĞ�ůĂ�ďƵƐĞ�ă�ƋƵĞƵĞ�ƌŽƵƐƐĞ͘ 
>Ğ�'ĞĂŝ��ůĞƵ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƚ�ƵŶ�ŶŝĚ�ǀŽůƵŵŝŶĞƵǆ�Ğƚ�ƉĞƵƚ�ĂǀŽŝƌ�ĞŶƚƌĞ�ϯ�Ğƚ�ϳ�ƈƵĨƐ�ĚĞ�ĐŽƵůĞƵƌ�ďůĞƵ�ƉąůĞ�ƚĂĐŚĞƚĠ�ĚĞ�ďƌƵŶ�Ğƚ�

ĚĞ�ŐƌŝƐ͘�>͛ŝŶĐƵďĂƟŽŶ�ĚƵƌĞ�ĞŶƚƌĞ�ϭϲ�ă�ϭϴ�ũŽƵƌƐ͘�/ů�ĨĂƵĚƌĂ�ĞŶƚƌĞ�ϭϳ�Ğƚ�Ϯϭ�ũŽƵƌƐ�
ĂƵǆ�ŽŝƐŝůůŽŶƐ�ĂǀĂŶƚ�ĚĞ�ƋƵŝƩĞƌ�ůĞ�ŶŝĚ�Ğƚ�ůĞƐ�ŽŝƐŝůůŽŶƐ�Ɛ͛ĂůŝŵĞŶƚĞƌŽŶƚ�ƐĞƵůƐ�ĂƵ�
ďŽƵƚ� ĚĞ� ƚƌŽŝƐ� ƐĞŵĂŝŶĞƐ� ŵĂŝƐ� ĚĞŵĞƵƌĞƌŽŶƚ� ĞŶĐŽƌĞ� ĚĞƵǆ� ŵŽŝƐ� ĂƵƉƌğƐ� ĚĞ�
ůĞƵƌƐ�ƉĂƌĞŶƚƐ͘ 
sŽƵƐ�ĂŝŵĞƌŝĞǌ�ů͛ŽďƐĞƌǀĞƌ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ƉƌğƐ͍�/ů�ƐƵĸƚ�Ě͛ŝŶƐƚĂůůĞƌ�ƵŶ�ƉůĂƚĞĂƵ�ƐƵƌ�ƵŶ�
ƉŽƚĞĂƵ� ƉůƵƚƀƚ� ƋƵ͛ƵŶĞ� ŵĂŶŐĞŽŝƌĞ� ƐƵƐƉĞŶĚƵĞ� Ğƚ� ŐĂƌŶŝƌ� ůĞ� ƉůĂƚĞĂƵ�
Ě͛ĂƌĂĐŚŝĚĞƐ͕�ĚĞ�ŐƌĂŝŶƐ�ŵĠůĂŶŐĠƐ�Ğƚ�ƐƵƌƚŽƵƚ�ĚƵ�ƚŽƵƌŶĞƐŽů�Ğƚ�ŝů�ĂƉƉĂƌĂŝƚƌĂ�ĞŶ�
ƉĞƵ�ĚĞ�ƚĞŵƉƐ͘ 
>Ğ�'ĞĂŝ��ůĞƵ�ĨƌĠƋƵĞŶƚĞ�ŶŽƚƌĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ă�ů͛ĂŶŶĠĞ�Ğƚ�ĚŽŶĐ�ĠŐĂŝůůĞ�ŶŽƐ�ŚŝǀĞƌƐ�
ĚĞ�ƐĞƐ�ďĞůůĞƐ�ĐŽƵůĞƵƌƐ�Ğƚ�ƉůƵŵĂŐĞƐ�ŐŽŶŇĠƐ�ĞŶ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ĨƌŽŝĚĞ͘� 
sŽƵƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĂŶƚ�ĚĞ�ďĞůůĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ͘ 
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L’INDISPENSABLE 

d��<tKE-�K 
>Ğ� dĂĞŬǁŽŶ-�Ž� ĞƐƚ� ƵŶ� Ăƌƚ�
ŵĂƌƟĂů� ƋƵŝ� ǀŝƐĞ� ůĞ�
ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ� ŐůŽďĂů� ĚĞ� ůĂ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞ� ĂƵƚĂŶƚ� ƐƵƌ� ůĞ� ƉůĂŶ�
ƉŚǇƐŝƋƵĞ͕� ĐŽŐŶŝƟĨ͕� ƐŽĐŝĂů� ƋƵĞ�
ŵŽƌĂů͘� WůƵƐ� ƐƉĠĐŝĮƋƵĞŵĞŶƚ͕�
ĐĞƩĞ� ŵĠƚŚŽĚĞ� Ě͛ĂƵƚŽĚĠĨĞŶƐĞ� ă� ŵĂŝŶƐ� ŶƵĞƐ� ĞƐƚ�
ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĠĞ�ƉĂƌ�ĚŝīĠƌĞŶƚĞƐ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ďůŽĐĂŐĞ͕�
ĚĞ�ĐŽƵƉƐ�ĚĞ�ƉŝĞĚ�Ğƚ�ĚĞ�ĐŽƵƉƐ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ŵĂŝŶƐ͘ 
�ŽŵŵĞ� ǀŽƵƐ� ƉŽƵǀĞǌ� ůĞ� ĐŽŶƐƚĂƚĞƌ͕� ĐĞ� ƐƉŽƌƚ�
ŶĠĐĞƐƐŝƚĞ� ƵŶĞ� ĐĞƌƚĂŝŶĞ� ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ� Ğƚ͕�
ŵĂůŚĞƵƌĞƵƐĞŵĞŶƚ͕� ĚƸ� ă� ůĂ� ƐŝƚƵĂƟŽŶ� ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ�
ĂĐƚƵĞůůĞ͕� ŝů� ŶŽƵƐ� ĞƐƚ� ŝŵƉŽƐƐŝďůĞ� Ě͛Žīƌŝƌ� ĚĞƐ� ĐŽƵƌƐ�
ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ͘� /ů�ŶĞ�ŶŽƵƐ�ƐĞƌĂ�ĚŽŶĐ�ƉĂƐ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ĚĞ�
ǀŽƵƐ�ĨĂŝƌĞ�ďĠŶĠĮĐŝĞƌ�ĚĞ�ƐĞƐ�ŵƵůƟƉůĞƐ�ďŝĞŶĨĂŝƚƐ͕�ƚĞůƐ�
ƋƵĞ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƟŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶĐĞŶƚƌĂƟŽŶ͕� ĚĞ� ůĂ�
ĐŽŶĮĂŶĐĞ� ĞŶ� ƐŽŝ͕� ĚĞ� ůĂ� ŐĞƐƟŽŶ� ĚƵ� ƐƚƌĞƐƐ͕� ĚĞ�
ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŽƌĚŝŶĂƟŽŶ͘� EŽƵƐ� ŶŽƵƐ�
ƉƌĠƉĂƌŽŶƐ�ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ�ă�ƵŶ�ƌĞƚŽƵƌ�ĞŶ�ĨŽƌĐĞ�ĂƵ�ŵŽŝƐ�
ĚĞ� ƐĞƉƚĞŵďƌĞ� ƉƌŽĐŚĂŝŶ͘� EŽƚƌĞ� ĂƉƉƌŽĐŚĞ� ĠƚĂŝƚ͕� Ğƚ�
ƐĞƌĂ� ĞŶĐŽƌĞ͕� Ě͛Žīƌŝƌ� ĚĞƐ� ĞŶƚƌĂŠŶĞŵĞŶƚƐ� ĚĂŶƐ� ƵŶĞ�
ĂŵďŝĂŶĐĞ� ĐŚĂůĞƵƌĞƵƐĞ� Ğƚ� ƵŶ� ĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ�
ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞŵĞŶƚ͘� �ůůĞƐ� ƐŽŶƚ� ƉƌĂƟƋƵĠĞƐ�
Ğƚ�ĞŶĐĂĚƌĠĞƐ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚƌƵĐƚĞƵƌƐ�ƋƵĂůŝĮĠƐ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�
ǀĂůĞƵƌƐ�ĚƵ�dĂĞŬǁŽŶ-�Ž�;ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞ�ƐŽŝ͕�ĐŽƵƌƚŽŝƐŝĞ͕�
ƉĞƌƐĠǀĠƌĂŶĐĞ͕�ĐŽƵƌĂŐĞ�Ğƚ�ŝŶƚĠŐƌŝƚĠͿ͘ 
�Ŷ�ĞƐƉĠƌĂŶƚ�ǀŽƵƐ� ƌĞǀŽŝƌ�ĞŶ�ƉůĞŝŶĞ� ĨŽƌŵĞ� ůŽƌƐ�ĚĞ� ůĂ�
ƉƌŽĐŚĂŝŶĞ�ƐĂŝƐŽŶ͊ 
/¶pTXLSH�GX�FOXE�GH�7DHNZRQ-'R� 
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EKhs��h�'ZKhW� 
EK^��D/�^�>�^�W>�Ed�^ 

'ƌŽƵƉĞ�
ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ�
ƉŽƵƌ�ůĂ�ǀĞŶƚĞ͕�
ů͛ĠĐŚĂŶŐĞ�Ğƚ�ůĞƐ�
ĚŽŶƐ�ĚĞ�ƉůĂŶƚĞƐ 
�ŝĞŶǀĞŶƵ�ă�ƚŽƵƐ͊ 

W�Z�����:�hy��͛��h 
Êçò�Ùã����ϭϬ «���ϮϬ «� 

ãÊçÝ�½�Ý�¹ÊçÙÝ� 
;Êçò�ÙãçÙ���Ä�

¹ç®ÄͿ 
�ĞůƵŝ-Đŝ�ƐĞ�ƌĞƚƌŽƵǀĞ�

ƉƌğƐ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�ĚĞ�ũĞƵǆ͕�
ă�ĐƀƚĠ�ĚĞ�ůĂ�
ƉĂƚĂƵŐĞƵƐĞ͘ 

��ŶŽƚĞƌ ͗�ůĞƐ�ũĞƵǆ�Ě͛ĞĂƵ�ƐŽŶƚ�ƐĂŶƐ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ͕�ůĞƐ�
ƉĂƌĞŶƚƐ�ƐŽŶƚ�ĚŽŶĐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞ�

ůĞƵƌƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ͘ 

W�d�h'�h^� 
,KZ�/Z� 

KƵǀĞƌƚƵƌĞ�ůĞ�ϭϴ�ũƵŝŶ�Ɛŝ�ůĞ�ĐůŝŵĂƚ�ůĞ�ƉĞƌŵĞƚ͘ 
�ŶƚƌĠĞ�ŐƌĂƚƵŝƚĞ͘�^ƵƉĞƌǀŝƐŝŽŶ�ĂĚƵůƚĞ�ƌĞƋƵŝƐĞ͘ 

½çÄ�®��ç�¹�ç�®�͗ 
ϭϱ « ϯϬ���ϭϴ « ϯϬΎ 

s�Ä�Ù��®͕�Ý�Ã��®��ã��®Ã�Ä�«�͗ 
ϭϮ «���ϭϴ « ϯϬΎ 

Ύ;>ĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ǀĂƌŝĞƌ�ƐĞůŽŶ�ůĞ�
ĐůŝŵĂƚ͘Ϳ 

,ŽƌĂŝƌĞ�ĚƵ�ϭϯ�ĂŽƸƚ�ă�ůĂ�&ġƚĞ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�͗� 
�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ϭϮ Ś�ă�ϭϴ Ś ϯϬ 

�ĂƐĞďĂůů�ŵŝŶĞƵƌ�^'�s� 
/ŶŝƟĂƟŽŶ� Ğƚ� ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ� ĂƵ�
ďĂƐĞďĂůů�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ϱ�ă�ϭϮ�ĂŶƐ� 
�ƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ͗� ƐŽƵůŝĞƌƐ� ă�
ĐƌĂŵƉŽŶƐ͕� ŐĂŶƚ� ĚĞ� ďĂƐĞďĂůů� Ğƚ� ƐƵƉƉŽƌƚ�
ĂƚŚůĠƟƋƵĞ�;ϴ�ă�ϭϮ�ĂŶƐ�ƐĞƵůĞŵĞŶƚͿ 

/ŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�ƐƵƌ� 
�Ƶ�ƉůĂŝƐŝƌ�ĚĞ�ǀŽƵƐ�ǀŽŝƌ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ĐĞƚ�ĠƚĠ͊ 

��d� ,KZ�/Z� �E�ZK/d �Kkd 

Ϯϵ�ŵĂŝ�-�
ϭϰ�ĂŽƸƚ 
;�ǆĐůƵĂŶƚ�
Ϯϰ�ũƵŝůůĞƚͿ 

^ĂŵĞĚŝƐ�ŵĂƟŶƐ 
ϵŚ-ϵŚϰϱ�;ϱ-ϳ�ĂŶƐͿ 
ϭϬŚ-ϭϭŚϭϱ�;ϴ-ϭϮ�ĂŶƐͿ 

dĞƌƌĂŝŶ�ĚĞ�
ďĂůůĞ�
^'�s 

ϯϱΨͬĞŶĨĂŶƚ�ŽƵ 
ϲϬΨͬĨĂŵŝůůĞ 
;Ϯ�ĞŶĨĂŶƚƐ�Ğƚ�нͿ 

��EKd�Z�Yh��W�E��Ed�>�^�,�hZ�^��h�
d�ZZ�/E����:�hy��͛�d��;ϴ,���ϭϱ,ϯϬͿ�͕�

dKhd�^�>�^�/E&Z�^dZh�dhZ�^�
;W�d�h'�h^�͕�W�Z�����^<�d�͕�:�hy�

�͛��h��d�W�Z�����:�hyͿ�^KEd�
Z�^�Zs�^���>͛hd/>/^�d/KE��y�>h^/s��

�h�d�ZZ�/E����:�hy͘ 
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Depuis l’entrée en vigueur des mesures de restriction sur l’usage du 
tabac dans les lieux publics, on note une tendance à la hausse des 
incendies ayant comme source de chaleur des articles de fumeur qu’on 
a négligemment jetés dans des contenants destinés aux végétaux ou 
dans des zones de végétation. De ces incendies découlent 
malheureusement d’importantes pertes matérielles. 

En effet, les différents terreaux présents sur le marché ne contiennent 
souvent que très peu de terre véritable. Plusieurs sont enrichis 
d’engrais chimiques ou d’autres substances combustibles qui 
constituent un foyer potentiel d’incendie.  

Les périodes de chaleur soutenue et de sécheresse au cours de l’été 
augmentent considérablement le risque d’incendie puisque le sol et la 
végétation, asséchés, sont plus susceptibles de s’enflammer au contact 
d’une source de chaleur.  

Ainsi, lorsqu’on se débarrasse d'un article de fumeur de façon 
inadéquate ou dans un endroit inapproprié, le feu couvant, peut, à tout 
moment, provoquer un incendie et se propager à des bâtiments.  

Saviez-vous que? 

Un mégot de cigarette peut se consumer durant plus de 3 heures et 
une flamme est susceptible d’apparaître pendant tout ce temps. 

Débarrassez-vous des mégots de cigarette avec précaution 
à Afin d’éviter tout risque d’incendie lié à une façon inadéquate de se 

débarrasser d’un article de fumeur, éteignez les mégots dans un 
cendrier conçu à cet effet, à savoir un contenant non combustible 
rempli de sable, d’eau, etc.   

à Placez les cendriers loin de tout objet ou surface inflammable.  

à Avant de vider un cendrier, assurez-vous que tous les mégots sont 
bien éteints en y versant un 
peu d’eau. 

à Ne jetez jamais les cigarettes 
ou les allumettes directement 
à la poubelle. 

à Lors de vos déplacements, 
évitez de lancer vos mégots 
dans la nature� 

Les feux dans les terraux et végétaux 

Les matériaux que l’on trouve dans les plates-bandes, les 
pots de fleurs, les balconnières, etc., sont généralement 
combustibles. 

Les visites annuelles de prévention 
résidentielle offertes par le Service de sécurité incendie à 
chaque année auront lieu de mai à octobre 2021. Cette année, 
environ 300 maisons seront inspectées. Ceci a pour but de 
s’assurer que votre maison est sécuritaire en lien avec l’incendie 
ainsi que de vérifier la conformité au Règlement municipal #213 
concernant la prévention incendie. 
Cependant, en raison de la COVID-19, la procédure utilisée sera 
différente cette année. Auparavant, les préventionnistes 
rentraient chez vous pour remplir un formulaire et vérifier 
visuellement vos appareils. Pour limiter l’exposition entre les 
citoyens / citoyennes et les préventionnistes, la majorité de 
l’inspection se fera par appel téléphonique. Les préventionnistes 
s’identifieront au téléphone et vous poseront des questions en 
lien avec la prévention incendie (avertisseurs de fumée, 
détecteur de monoxyde de carbone, renseignements personnels 
et autres) et rempliront le formulaire qui se faisait auparavant 
en personne.  
Par la suite, ils iront, soit le jour même ou dans la semaine qui 
suit, chez vous pour vous remettre un document d’auto-
inspection que vous devrez remplir et rapporter au bureau 
municipal. Ceci remplace la vérification visuelle que les 
préventionnistes faisaient de vos appareils ainsi que des risques 
d’incendie. La manière de faire sera approfondie lors de l’appel 
téléphonique. 
Enfin, avant de quitter les lieux, les préventionnistes feront un 
plan extérieur de la maison pour permettre une meilleure 
efficacité dans le cas où une intervention à votre domicile 
devenait nécessaire dans le futur. Aucun préventionniste ne 
rentrera chez vous. Toutefois, si vous avez des questions ou des 
commentaires à formuler, les préventionnistes seront heureux 
d’y répondre. Il est toujours possible, avec les équipements de 
protection individuelle (masques et gants), de faire une 
vérification visuelle d’un danger potentiel ou d’un appareil à la 
porte d’entrée ou à l’intérieur si autorisé par l’occupant. Dans ce 
cas, le temps d’intervention doit être court et la maisonnée doit 
être exempte de personnes en isolement à cause de la COVID-19. 
Les mesures de prévention en vigueur doivent être respectées 
par le citoyen et le préventionniste.  
Le Service de sécurité incendie de Saint-Gabriel-de-Valcartier 
vous souhaite un bel été. Au plaisir de vous revoir lors d’une 
visite de prévention. 

Les pompiers et pompières de Saint-Gabriel-de-Valcartier 

SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 

Visites de prévention 

s/���/dKz�EE� 



ϮϮϭϱ͕�ďŽƵů͘�sĂůĐĂƌƟĞƌ� 
^ĂŝŶƚ-'ĂďƌŝĞů-ĚĞ-sĂůĐĂƌƟĞƌ 

;YƵĠďĞĐͿ��'Ϭ��ϰ^Ϭ 

�ĚēĎĈĎĕĆđĎęĴ�ĉĊ�  
�ĆĎēę-
ĆćėĎĊđ-ĉĊ -�ĆđĈĆėęĎĊė  

dĠůĠƉŚŽŶĞ�͗� ϰϭϴ ϴϰϰ-ϭϮϭϴ 
dĠůĠĐŽƉŝĞƵƌ�͗� ϰϭϴ ϴϰϰ-ϯϬϯϬ 
�ŽƵƌƌŝĞů�͗�ĂĚŵŝŶΛŵƵŶƐŐĚǀ͘ĐĂ 

6˒˝ˎ � ,˗˝ˎ˛˗ˎ˝  
ZZZ�VD LQ W -JDEU L H O -
GH -YD OFD U W L H U � FD  

DATES À RETENIR 
MAI 

4, 11, 18, 25  
Collecte des monstres ménagers  
3 mai au 4 juin  
Inscriptions Terrain de jeux d’été 
3 Semaine de ramassage des 
sacs de feuilles mortes 
14 Dernière journée pour 
soumettre un CV pour poste de 
journalier au travaux publics 
16 - 22 Semaine Nationale des 
Travaux publics 
24 Fermeture des bureaux 
municipaux 
30 Collecte de RDD et 
distribution de plants d’arbres 

 

JUIN 
1, 8, 15, 22, 29 
Collecte des monstres ménagers 
24 Fermeture des bureaux 
municipaux 
28 juin au 13 août 
Programme Terrain de jeux d’été 

JUILLET 
1er Fermeture des bureaux 

municipaux, 2e versement du 
compte de taxes municipales 

5 au 30 Camp d’été d’immersion 
anglaise 

6, 13, 20, 27  
Collecte des monstres ménagers 

Mi-août 
PROCHAIN INDISPENSABLE 

Le mois de mars étant le mois de la prévention de la fraude, la Sûreté du Québec nous demande de partager les liens 
suivants afin de sensibiliser nos citoyens aux fraudes qui circulent présentement en plus de fournir des conseils sur 
comment se protéger : 

https://www.sq.gouv.qc.ca/services/campagnes/mpf/    https://www.sq.gouv.qc.ca/services/prevention/  

La SQ a pris plusieurs plaintes de fraudes dans les dernières semaines. L’une d’entre elles consiste à recevoir un courriel d’un contact qui s’est fait 
pirater son compte, qui mentionne avoir une tumeur cancéreuse au larynx qui l’empêche de parler. Le contact en question mentionne être à l’hôpital et 
avoir besoin d’aide pour ses dépenses. Le suspect demande à la personne d’acheter des cartes Amazon, gratter les numéros de carte cadeau derrière les 
cartes et de lui envoyer une photo des cartes avec les numéros. Les plaignants envoient plusieurs centaines de dollars avant de contacter le contact en 
question qui n’est pas à l’hôpital. Les gens qui sont victimes de cette fraude sont souvent des personnes âgées. Nous avons sensibilisé le personnel de 
toutes les résidences pour personnes âgées sur le territoire. Les personnes âgées qui résident toujours à leur résidence sont plus difficiles à rejoindre 
via les campagnes de sensibilisation sur internet c’est pourquoi nous avons décidé de sensibiliser nos résidents sur la fraude via nos communications 
écrites. 

Un autre exemple de fraude à Saint-Gabriel-de-Valcartier, c’est un suspect qui publie une annonce sur Marketplace de Facebook concernant une voiture à 
vendre. Lorsque le plaignant répond à l’annonce, le vendeur donne rapidement une adresse courriel pour le contacter. Les négociations se font par 
courriel et le vendeur demande à l’acheteur (plaignant), de lui faire un virement Interac (souvent à une autre adresse courriel), pour garantir qu’il a les 
fonds, mais de seulement lui donner la réponse à la question secrète lors de la livraison. Cependant, la transaction est conclue sans que le plaignant ait 
donné le mot de passe et avant même la livraison du véhicule. L’adresse de livraison est toujours une adresse de la région qui est possible de trouver sur 
internet. Dans cet exemple, il s’agit de l’achat d’une voiture, mais ça peut être le même stratagème pour toutes ventes faites sur internet. Les fraudeurs 
profitent de la pandémie pour demander le paiement avant la remise de l’objet.  

Vous êtes victime d’une fraude?  Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141  Pour toute urgence : 911 

La Sûreté du Québec vous rappelle l’importance de signaler toute fraude au Centre antifraude du Canada. 

/E&KZD�d/KE^�WZ�d/Yh�^ 
Message de la Sûreté du Québec concernant la fraude 


